
2M 
Société Civile de Moyens 

Au capital de 100 € 

Siège social : 1 Rue Morimont 

90000 BELFORT 

948 583 802 

STATUTS 

ENTRE LES SOUSSIGNEES 

✓ SELARL ALEXANDRA MOUGIN

SELARL au capital de 1.000 €, ayant son siège social 1 Rue Morimont- 90000

BELFORT, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BELFORT sous

le n° 803.824.747,

Représentée par Mme Alexandra MOUGIN, gérante,

✓ Maître Anne-Laure MAUVAIS née le 04/05/1986 à Besançon (25) demeurant 18

faubourg des Ancêtres 90000 Belfort

Avocate inscrite au barreau de Belfort à titre individuel, domiciliée 1 Rue Morimont

90000 BELFORT,

Ci-après dénommés, ensemble, « les Associées » 

II a été établi ainsi qu'il suit, les statuts d'une société civile de moyens qu'elles ont convenu 
de constituer ensemble. 

Article 1. - Forme 

II est constitué, entre les soussignées, une société civile de moyens qui sera régie par les 
dispositions de l'article 36 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, les articles 1832 et 
suivants du Code civil, les articles 1845 et suivants du Code civil, et par les présents statuts. 

Article 2. - Dénomination 

La société prend la dénomination: 2M 

Dans tous les actes, factures et autres documents émanant de la société, la dénomination 
devra toujours être précédée ou suivie de l'indication« société civile de moyens» ou «SCM 
», ainsi que de l'indication du montant du capital social.

Article 3. - Siège social 

Le siège social est fixé au 1 Rue Morimont-90000 BELFORT. 













Article 15. - Gérance 

La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques ou non, choisis 
par les Associés, sans ou avec limitation de la durée de leur mandat. Dans ce dernier cas, le 
ou les gérants sont rééligibles. 
Il est nommé par les présents statuts en qualité de co-gérante la SELARL ALEXANDRA 
MOU GIN représentée par Madame Alexandra MOU GIN, gérante, pour une durée illimitée. 
Il est nommé par les présents statuts en qualité de co-gérante Madame Anne-Laure 
MAUVAIS pour une durée illimitée. 

Le ou les gérants sont nommés et révoqués par une décision des Associés représentant plus 
de la moitié (1/2) des parts sociales. 

Les fonctions du gérant cessent par son décès, son redressement ou sa liquidation judiciaire, 
sa révocation ou sa démission. 

Le décès, la révocation ou la démission du gérant, associé ou non, n'entraîne pas la 
dissolution de la société. 

Article 16. - Pouvoirs et responsabilité des gérants 

Chaque gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer les biens et les 
affaires de la société conformément à l'objet social. 

Le gérant peut, sous sa responsabilité, donner mandat à un autre gérant ou à un associé pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 

L'opposition f01mée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des 
tiers s'il n'est pas établi qu'ils en ont eu connaissance. 

Les actes d'aliénation ou de disposition de tous droits et biens mobiliers et immobiliers, de 
même que toutes opérations d'emprunt, d'aval ou de caution, doivent être 
préalablement autorisés par une décision collective des associées, prise à la majorité fixée à 
l'article 21 ci­après pour les décisions ordinaires. 

Toutefois, les engagements entrant dans l'objet social, y compris notamment les actes de 
disposition, dont le montant total par exercice social n'excédera pas la somme fixée par 
l'assemblée annuelle des associées, peuvent être pris sans autorisation préalable. 

Les gérants sont responsables, individuellement ou solidairement selon les cas, envers la 
société ou envers les tiers, soit des infractions aux lois et règlements, soit de la violation 
des statuts, soit des fautes commises dans leur gestion. 

Article 17. - Convocation des assemblées 

Les décisions qui excèdent les pouvoirs des gérants sont prises par les associés réunis 
en assemblée. 

Les associés tiennent au moins une assemblée annuelle dans les 6 mois qui suivent la clôture 
de l'exercice. 
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D'autres assemblées pourront avoir lieu à toute époque de l'année, soit sur convocation de la 
gérance, soit à la demande d'un ou plusieurs associés représentant la moitié en nombre de 
ceux-ci ou le quart du capital. 

Toute convocation est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
indiquant l'ordre du jour, le lieu et l'heure de la réunion, quinze jours au moins avant la date 
de l'assemblée. 

Toutefois, si tous les associés sont présents ou représentés, et signent le procès-verbal par 
eux-mêmes ou leur mandataire, l'assemblée est valablement tenue même à défaut de 
convocation dans les formes et délai ci-dessus. 

Article 18. -Tenue de l'assemblée. Procès-verbaux 

L'assemblée se réunit au siège de la société ou en tout autre lieu fixé par la convocation. 

Elle est présidée par le gérant ou par le plus ancien d'entre eux s'ils sont plusieurs. 

Toute délibération fait l'objet d'un procès-verbal signé par les associés présents et contenant 
notamment la date et le lieu de la réunion, son ordre du jour détaillé, l'identité des associées 
présents ou représentés, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le 
résultat des votes. 

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial coté et paraphé par un juge du tribunal 
de commerce ou du tribunal d'instance, soit par le maire ou un adjoint au maire de la 
commune du siège de la société ( décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, Art. 45. Ce registre sera 
conservé au siège de la société. 

Toutes copies ou extraits de procès-verbaux sont valablement certifiés conformes par un seul 
gérant et, en cas de liquidation, par le liquidateur. 

Article 19. - Assistance et représentation aux assemblées. 

Chaque associé participe aux assemblées. II peut s'y faire représenter par un autre associé 
porteur d'un mandat écrit. Chaque associé dispose d'autant de voix qu'il dispose de parts. Les 
propriétaires indivis de parts sociales sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire 
représenter auprès de la société par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris 
parmi les autres associées. 

Article 20. - Quorum et majorités 

21.1. - Sauf dispositions particulières des présents statuts, les décisions ordinaires et 
extraordinaires sont prises par les associées représentants l'unanimité. 

En aucun cas, les engagements d'un associé ne peuvent être augmentés sans le consentement 
de celui-ci. 

21.2. - Si les associés sont au nombre de deux, toutes décisions sont prises à l'unanimité. 

Article 21. - Exercice social 

L'exercice social commence le 1 
er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
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Article 22. - Comptes sociaux - Information des associées 

II est tenu sous la responsabilité de la gérance les écritures régulières des opérations de la 
société. 

Dans le mois qui suit la clôture de chaque exercice, la gérance doit rendre compte de sa 
gestion. 

A cet effet, elle établit un rapport sur l'activité de la société au cours de l'exercice écoulé 
comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou 
prévues. 

Ce rapport et le compte de résultat sont adressés à chaque associé, avec le texte des 
résolutions proposées, quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée annuelle. 

À toute époque, chaque associé peut prendre connaissance par lui-même des documents 
énumérés à l'alinéa précédent et poser par écrit des questions sur la gestion sociale auxquelles 
il devra être répondu par écrit dans le délai d'un mois. 

Si la société dépasse deux des critères mentionnés à l'article R 612-1 du Code de commerce 
(nombre de salariés, chiffre d'affaires, total de bilan), elle devra se conformer aux 
obligations prévues par cette disposition ainsi que par les articles L 6 12-1 et R 612-2 du 
même Code. 

Article 23. - Prévention des difficultés des entreprises 

Dans les sociétés venant à répondre à deux des trois critères définis par les articles L 612-2 et R 
612-1 du Code de commerce et dépendant du nombre de salariés, du chiffre d'affaires et 
éventuellement, de la nature de l'activité, la gérance est tenue d'établir les documents suivants:

situation de l'actif réalisable et disponible, valeurs d'exploitation exclues et du passif 
exigible; compte de résultat prévisionnel; 
tableau de financement; 
plan de financement prévisionnel. 

Ces documents sont analysés dans des rapports écrits sur l'évolution de la société, établis 
par la gérance et communiqués au commissaire aux comptes et au comité d'entreprise, le 
cas échéant. 

En cas de non-observation de ces dispositions ou si les informations données dans les 
rapports appellent des observations de sa part, le commissaire aux comptes le signale 
dans un rapport au gérant ou dans un rapport annuel. II peut demander que son rapport 
soit adressé aux associées ou communiqué à l'assemblée. II en est donné connaissance au 
comité d'entreprise, le cas échéant. 

Article 24. - Couverture des frais de fonctionnement - Investissements 

24.1. - Couverture des frais de fonctionnement 

Les dépenses sociales de fonctionnement sont couvertes par une redevance à laquelle chacun 
des associés est tenu et fixée comme suit, pour rembourser à la société les services qui lui 
ont été effectivement rendus. 
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subsistant, conformément aux présents statuts ams1 que pour constater la clôture de la 
liquidation. 

Article 34. - Difficultés - Arbitrage 

Tout différend né de la conclusion, de l'interprétation, de l'exécution ou de la rupture de la 
présente convention, et/ou de ses conséquences, sera, en l'absence de conciliation, soumis à 
1 'arbitrage du bâtonnier de 1' Ordre des Avocats au Barreau de Belfort. 

Article 35. - Information du Conseil de l'Ordre 

Les présents statuts et toute convention qui viendrait à être conclue entre associés seront 
soumis au Conseil de l'Ordre pour avis. 

Toute modification ultérieure de ces actes, incluant la liste des membres, et tout évènement 
affectant la vie de la société ( dissolution, liquidation ... ) devront également être notifiés au 
Conseil de l'Ordre 

Article 36. - Élection de domicile 

Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile en leurs adresses mentionnées en 
page 1. 

Article 37. - Pouvoirs 

Toutes les formalités requises par la loi notamment en vue de l'immatriculation de la société 
au registre du commerce et des sociétés seront faites à la diligence et sous la responsabilité 
des gérants pouvant agir séparément avec faculté de se substituer tout mandataire de leur 
choix. 

Fait et signé à BELFORT 

Le 2 septembre 2024 

En cinq ( 5) exemplaires ( dont un pour chaque partie, un pour demeurer au siège de la société, 
un pour dépôt au greffe et un pour communication à l'Ordre des avocats du Barreau de 
BELFORT) 
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� criA 
Madame Anne-Laure MAUVAIS 
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sa gérante, 
LIJ,:,1,�l't"8-.J,l'lOUGIN 


